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CONVENTION 1 CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES OU 
TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRADANTS

Les Etats parties à la présente Convention,
Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations 

Unies, la reconnaissance des droits égaux et inaliénables de tous les membres de la famille 
humaine est le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde,

Reconnaissant que ces droits procèdent de la dignité inhérente à la personne humaine,
Considérant que les Etats sont tenus, en vertu de la Charte, en particulier de 

l'Article 55, d'encourager le respect universel et effectif des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales,

Tenant compte de l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de l'homme2 
et de l'article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques3 qui pres 
crivent tous deux que nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants,

Tenant compte également de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée 
par l'Assemblée générale le 9 décembre 19754 ,

Désireux d'accroître l'efficacité de la lutte contre la torture et les autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants dans le monde entier,

Sont convenus de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE
Article premier. 1. Aux fins de la présente Convention, le terme « torture » désigne 

tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont

1 Entrée en vigueur le 26 juin 1987, soit le trentième jour après la date du dépôt auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 27, y compris les dispositions des articles 21 et 22 relatives à la compétence du Comité contre la torture, plus de 
cinq Etats* ayant déclaré reconnaître la compétence du Comité, conformément aux articles 21 et 22 :

Date du dépôt 
de l'instrument 
de ratification 

État ou d'adhésion (a)
Afghanistan**................. 1 er avril 1987
Argentine* ................... 24 septembre 1986
Belize........................ 17 mars 1986 a
Bulgarie**.................... 16 décembre 1986
Cameroun ...;................ 19 décembre 1986 a
Danemark* ................... 27 mai 1987
Egypte ....................... 25 juin 1986 a
France* **................... 18 février 1986
Hongrie**.................... 15 avril 1987
Mexique ..................... 23 janvier 1986
Norvège*..................... 9 juillet 1986

Date du dépôt 
de l'instrument 
de ratification 

État ou d'adhésion (a)
Philippines .................... 18 juin 1986 a
République socialiste soviétique de

Biélorussie**................ 13 mars 1987
République socialiste soviétique

d'Ukraine** ................. 24 février 1987
Sénégal....................... 21 août 1986
Suède* ....................... 8 janvier 1986
Suisse* ....................... 2 décembre 1986
Union des Républiques socialistes

soviétiques** ................ 3 mars 1987
Uruguay ...................... 24 octobre 1986

Ouganda ..................... 3 novembre 1986 a

* Voir p. 204 du présent volume pour le texte des déclarations reconnaissant la compétence du Comité contre la 
torture, conformément aux articles 21 et 22.

** Voir p. 207 du présent volume pour le texte des réserves faites lors de la ratification.
2 Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième session, première partie, p. 71.
3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171; vol. 1057, p. 407 (rectification du texte authentique espagnol); 

vol. 1059, p. 451 (rectificatif au vol. 999).
4 Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, Supplément n" 34 (A/10034), p. 95.
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intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment d'obtenir d'elle ou d'une 
tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle ou une 
tierce personne a commis ou est soupçonnée d'avoir commis, de l'intimider ou de faire 
pression sur elle ou d'intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour 
tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu'elle soit, lorsqu'une 
telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique 
ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son con 
sentement exprès ou tacite. Ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux souffrances 
résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées 
par elles.

2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de toute loi 
nationale qui contient ou peut contenir des dispositions de portée plus large.

Article 2. 1. Tout Etat partie prend des mesures législatives, administratives, 
judiciaires et autres mesures efficaces pour empêcher que des actes de torture soient 
commis dans tout territoire sous sa juridiction.

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse de l'état 
de guerre ou de menace de guerre, d'instabilité politique intérieure ou de tout autre état 
d'exception, ne peut être invoquée pour justifier la torture.

3. L'ordre d'un supérieur ou d'une autorité publique ne peut être invoqué pour 
justifier la torture.

Article 3. 1. Aucun Etat partie n'expulsera, ne refoulera, ni n'extradera une 
personne vers un autre Etat où il y a des motifs sérieux de croire qu'elle risque d'être 
soumise à la torture.

2. Pour déterminer s'il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiendront compte 
de toutes les considérations pertinentes, y compris, le cas échéant, de l'existence, dans 
l'Etat intéressé, d'un ensemble de violations systématiques des droits de l'homme, graves, 
flagrantes ou massives.

Article 4. 1. Tout Etat partie veille à ce que tous les actes de torture constituent 
des infractions au regard de son droit pénal. Il en est de même de la tentative de pratiquer 
la torture ou de tout acte commis par n'importe quelle personne qui constitue une 
complicité ou une participation à l'acte de torture.

2. Tout Etat partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui prennent 
en considération leur gravité.

Article 5. 1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa com 
pétence aux fins de connaître des infractions visées à l'article 4 dans les cas suivants :
à) Quand l'infraction a été commise sur tout territoire sous la juridiction dudit Etat ou 

à bord d'aéronefs ou de navires immatriculés dans cet Etat;
b) Quand l'auteur présumé de l'infraction est un ressortissant dudit Etat;
c) Quand la victime est un ressortissant dudit Etat et que ce dernier le juge approprié.

2. Tout Etat partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa com 
pétence aux fins de connaître desdites infractions dans le cas où l'auteur présumé de 
celles-ci se trouve sur tout territoire sous sa juridiction et où ledit Etat ne l'extrade pas 
conformément à l'article 8 vers l'un des Etats visés au paragraphe 1 du présent article.

3. La présente Convention n'écarte aucune compétence pénale exercée conformé 
ment aux lois nationales.

Article 6. 1. S'il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné 
les renseignements dont il dispose, tout Etat partie sur le territoire duquel se trouve une
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personne soupçonnée d'avoir commis une infraction visée à l'article 4 assure la détention 
de cette personne ou prend toutes autres mesures juridiques nécessaires pour assurer 
sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être conformes à la législation dudit 
Etat; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire à l'engagement 
de poursuites pénales ou d'une procédure d'extradition.

2. Ledit Etat procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d'établir 
les faits.

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article peut 
communiquer immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l'Etat dont 
elle a la nationalité ou, s'il s'agit d'une personne apatride, avec le représentant de l'Etat 
où elle réside habituellement.

4. Lorsqu'un Etat a mis une personne en détention, conformément aux dispositions 
du présent article, il avise immédiatement de cette détention et des circonstances qui 
la justifient les Etats visés au paragraphe 1 de l'article 5. L'Etat qui procède à l'enquête 
préliminaire visée au paragraphe 2 du présent article en communique rapidement les 
conclusions auxdits Etats et leur indique s'il entend exercer sa compétence.

Article 7. 1. L'Etat partie sur le territoire sous la juridiction duquel l'auteur 
présumé d'une infraction visée à l'article 4 est découvert, s'il n'extrade pas ce dernier, 
soumet l'affaire, dans les cas visés à l'article 5, à ses autorités compétentes pour l'exercice 
de l'action pénale.

2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute 
infraction de droit commun de caractère grave en vertu du droit de cet Etat. Dans les 
cas visés au paragraphe 2 de l'article 5, les règles de preuve qui s'appliquent aux poursuites 
et à la condamnation ne sont en aucune façon moins rigoureuses que celles qui s'appliquent 
dans les cas visés au paragraphe 1 de l'article 5.

3. Toute personne poursuivie pour l'une quelconque des infractions visées à 
l'article 4 bénéficie de la garantie d'un traitement équitable à tous les stades de la 
procédure.

Article 8. 1. Les infractions visées à l'article 4 sont de plein droit comprises dans 
tout traité d'extradition conclu entre Etats parties. Les Etats parties s'engagent à 
comprendre lesdites infractions dans tout traité d'extradition à conclure entre eux.

2. Si un Etat partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité est saisi 
d'une demande d'extradition par un autre Etat partie avec lequel il n'est pas lié par un 
traité d'extradition, il peut considérer la présente Convention comme constituant la base 
juridique de l'extradition en ce qui concerne lesdites infractions. L'extradition est 
subordonnée aux autres conditions prévues par le droit de l'Etat requis.

3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un traité 
reconnaissant lesdites infractions comme cas d'extradition entre eux dans les conditions 
prévues par le droit de l'Etat requis.

4. Entre Etats parties lesdites infractions sont considérées aux fins d'extradition 
comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire sous 
la juridiction des Etats tenus d'établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de 
l'article 5.

Article 9. 1. Les Etats parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible 
dans toute procédure pénale relative aux infractions visées à l'article 4, y compris en 
ce qui concerne la communication de tous les éléments de preuve dont ils disposent et 
qui sont nécessaires aux fins de la procédure.
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2. Les Etats parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 du 
présent article en conformité avec tout traité d'entraide judiciaire qui peut exister entre 
eux.

Article 10. 1. Tout Etat partie veille à ce que l'enseignement et l'information 
concernant l'interdiction de la torture fassent partie intégrante de la formation du 
personnel civil ou militaire chargé de l'application des lois, du personnel médical, des 
agents de la fonction publique et des autres personnes qui peuvent intervenir dans la 
garde, l'interrogatoire ou le traitement de tout individu arrêté, détenu ou emprisonné 
de quelque façon que ce soit.

2. Tout Etat partie incorpore ladite interdiction aux règles ou instructions édictées 
en ce qui concerne les obligations et les attributions de telles personnes.

Article 11. Tout Etat partie exerce une surveillance systématique sur les règles, 
instructions, méthodes et pratiques d'interrogatoire et sur les dispositions concernant 
la garde et le traitement des personnes arrêtées, détenues ou emprisonnées de quelque 
façon que ce soit sur tout territoire sous sa juridiction, en vue d'éviter tout cas de torture.

Article 12. Tout Etat partie veille à ce que les autorités compétentes procèdent 
immédiatement à une enquête impartiale chaque fois qu'il y a des motifs raisonnables 
de croire qu'un acte de torture a été commis sur tout territoire sous sa juridiction.

Article 13. Tout Etat partie assure à toute personne qui prétend avoir été soumise 
à la torture sur tout territoire sous sa juridiction le droit de porter plainte devant les 
autorités compétentes dudit Etat'qui procéderont immédiatement et impartialement à 
l'examen de sa cause. Des mesures seront prises pour assurer la protection du plaignant 
et des témoins contre tout mauvais traitement ou toute intimidation en raison de la plainte 
déposée ou de toute déposition faite.

Article 14. 1. Tout Etat partie garantit, dans son système juridique, à la victime 
d'un acte de torture, le droit d'obtenir réparation et d'être indemnisée équitablement 
et de manière adéquate, y compris les moyens nécessaires à sa réadaptation la plus 
complète possible. En cas de mort de la victime résultant d'un acte de torture, les ayants 
cause de celle-ci ont droit à indemnisation.

2. Le présent article n'exclut aucun droit à indemnisation qu'aurait la victime ou 
toute autre personne en vertu des lois nationales.

Article 15. Tout Etat partie veille à ce que toute déclaration dont il est établi qu'elle 
a été obtenue par la torture ne puisse être invoquée comme un élément de preuve dans 
une procédure, si ce n'est contre la personne accusée de torture pour établir qu'une 
déclaration a été faite.

Article 16. 1. Tout Etat partie s'engage à interdire dans tout territoire sous sa 
juridiction d'autres actes constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants qui ne sont pas des actes de torture telle qu'elle est définie à l'article premier 
lorsque de tels actes sont commis par un agent de la fonction publique ou toute autre 
personne agissant à titre officiel, ou à son instigation ou avec son consentement exprès 
ou tacite. En particulier, les obligations énoncées aux articles 10, 11, 12 et 13 sont 
applicables moyennant le remplacement de la mention de la torture par la mention d'autres 
formes de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

2. Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des dispositions 
de tout autre instrument international ou de la loi nationale qui interdisent les peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou qui ont trait à l'extradition ou à 
l'expulsion.
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DEUXIÈME PARTIE
Article 17. 1. Il est institué un Comité contre la torture (ci-après dénommé le 

Comité) qui a les fonctions définies ci-après. Le Comité est composé de dix experts 
de haute moralité et possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits 
de l'homme, qui siègent à titre personnel. Les experts sont élus par les Etats parties, 
compte tenu d'une répartition géographique équitable et de l'intérêt que présente la 
participation aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une expérience juridique.

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats 
désignés par les Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat choisi parmi 
ses ressortissants. Les Etats parties tiennent compte de l'intérêt qu'il y a à désigner des 
candidats qui soient également membres du' Comité des droits de l'homme institué en 
vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et qui soient disposés 
à siéger au Comité contre la torture.

3. Les membres du Comité sont élus au cours de réunions biennales des Etats parties 
convoquées par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. A ces réunions, 
où le quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties, sont élus membres du 
Comité les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue 
des votes des représentants des Etats parties présents et votants.

4. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d'entrée en 
vigueur de la présente Convention. Quatre mois au moins avant la date de chaque élection, 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux Etats 
parties pour les inviter à présenter leurs candidatures dans un délai de trois mois. Le 
Secrétaire général dresse une liste par ordre alphabétique de tous les candidats ainsi 
désignés, avec indication des Etats parties qui les ont désignés, et la communique aux 
Etats parties.

5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s'ils sont 
présentés à nouveau. Toutefois, le mandat de cinq des membres élus lors de la première 
élection prendra fin au bout de deux ans; immédiatement après la première élection, 
le nom de ces cinq membres sera, tiré au sort par le président de la réunion mentionnée 
au paragraphe 3 du présent article.

6. Si un membre du Comité décède, se démet de ses fonctions ou n'est plus en 
mesure pour quelque autre raison de s'acquitter de ses attributions au Comité, l'Etat 
partie qui l'a désigné nomme parmi ses ressortissants un autre expert qui siège au Comité 
pour la partie du mandat restant à courir, sous réserve de l'approbation de la majorité 
des Etats parties. Cette approbation est considérée comme acquise à moins que la moitié 
des Etats parties ou davantage n'émettent une opinion défavorable dans un délai de six 
semaines à compter du moment où ils ont été informés par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies de la nomination proposée.

7. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses des membres du Comité 
pour la période où ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comité.

Article 18. 1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les 
membres du bureau sont rééligibles.

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci doit, toutefois, 
contenir notamment les dispositions suivantes :
à) Le quorum est de six membres;
b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents.
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3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la disposition 
du Comité le personnel et les installations matérielles qui lui sont nécessaires pour 
s'acquitter efficacement des fonctions qui lui sont confiées en vertu de la présente 
Convention.

4. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoque les membres 
du Comité pour la première réunion. Après sa première réunion, le Comité se réunit 
à toute occasion prévue par son règlement intérieur.

5. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses occasionnées par la tenue 
de réunions des Etats parties et du Comité, y compris le remboursement à l'Organisation 
des Nations Unies de tous frais, tels que dépenses de personnel et coût d'installations 
matérielles, que l'Organisation aura engagés conformément au paragraphe 3 du présent 
article.

Article 19. 1. Les Etats parties présentent au Comité, par l'entremise du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu'ils ont prises 
pour donner effet à leurs engagements en vertu de la présente Convention, dans un délai 
d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la Convention pour l'Etat partie intéressé. 
Les Etats parties présentent ensuite des rapports complémentaires tous les quatre ans 
sur toutes nouvelles mesures prises, et tous autres rapports demandés par le Comité.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet les rapports 
à tous les Etats parties.

3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commentaires d'ordre 
général sur le rapport qu'il estime appropriés et qui transmet lesdits commentaires à 
l'Etat partie intéressé. Cet Etat partie peut communiquer en réponse au Comité toutes 
observations qu'il juge utiles.

4. Le Comité peut, à sa discrétion, décider de reproduire dans le rapport annuel 
qu'il établit conformément à l'article 24 tous commentaires formulés par lui en vertu 
du paragraphe 3 du présent article, accompagnés des observations reçues à ce sujet de 
l'Etat partie intéressé. Si l'Etat partie intéressé le demande, le Comité peut aussi 
reproduire le rapport présenté au titre du paragraphe 1 du présent article.

Article 20. 1. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles qui lui semblent 
contenir des indications bien fondées que la torture est pratiquée systématiquement sur 
le territoire d'un Etat partie, il invite ledit Etat à coopérer dans l'examen des renseigne 
ments et, à cette fin, à lui faire part de ses observations à ce sujet.

2. En tenant compte de toutes observations éventuellement présentées par l'Etat 
partie intéressé et de tous autres renseignements pertinents dont il dispose, le Comité 
peut, s'il juge que cela se justifie, charger un ou plusieurs de ses membres de procéder 
à une enquête confidentielle et de lui faire rapport d'urgence.

3. Si une enquête est faite en vertu du paragraphe 2 du présent article, le Comité 
recherche la coopération de l'Etat partie intéressé. En accord avec cet Etat partie, l'enquête 
peut comporter une visite sur son territoire.

4. Après avoir examiné les conclusions du membre ou des membres qui lui sont 
soumises conformément au paragraphe 2 du présent article, le Comité transmet ces 
conclusions à l'Etat partie intéressé, avec tous commentaires ou suggestions qu'il juge 
appropriés compte tenu de la situation.

5. Tous les travaux du Comité dont il est fait mention aux paragraphes 1 à 4 du 
présent article sont confidentiels et, à toutes les étapes des travaux, on s'efforce d'obtenir 
la coopération de l'Etat partie. Une fois achevés ces travaux relatifs à une enquête menée 
en vertu du paragraphe 2, le Comité peut, après consultations avec l'Etat partie intéressé,
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décider de faire figurer un compte rendu succinct des résultats des travaux dans le rapport 
annuel qu'il établit conformément à l'article 24.

Article 21. 1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent 
article, déclarer à tout moment qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir 
et examiner des communications dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre de la présente Convention. Ces 
communications ne peuvent être reçues et examinées conformément au présent article 
que si elles émanent d'un Etat partie qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui 
le concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne reçoit aucune communication 
intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle déclaration. La procédure ci-après 
s'applique à l'égard des communications reçues en vertu du présent article :

à) Si un Etat partie à la présente Convention estime qu'un autre Etat également partie 
à la Convention n'en applique pas les dispositions, il peut appeler, par communication 
écrite, l'attention de cet Etat sur la question. Dans un délai de trois mois à compter de 
la date de réception de la communication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a 
adressé la communication des explications ou toutes autres déclarations écrites élucidant 
la question, qui devront comprendre, dans toute la mesure possible et utile, des indications 
sur ses règles de procédure et sur les moyens de recours, soit déjà utilisés, soit en instance, 
soit encore ouverts;

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la commu 
nication originale par l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction 
des deux Etats parties intéressés, l'un comme l'autre auront le droit de la soumettre au 
Comité, en adressant une notification au Comité, ainsi qu'à l'autre Etat intéressé;

c) Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise en vertu du présent 
article qu'après s'être assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés 
et épuisés, conformément aux principes de droit international généralement reconnus. 
Cette règle ne s'applique pas dans les cas où les procédures de recours excèdent des 
délais raisonnables ni dans les cas où il est peu probable que les procédures de recours 
donneraient satisfaction à la personne qui est la victime de la violation de la présente 
Convention;

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications 
prévues au présent article;

é) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c), le Comité met ses bons offices à 
la disposition des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de 
la question, fondée sur le respect des obligations prévues par la présente Convention. 
A cette fin, le Comité peut, s'il l'estime opportun, établir une commission de conciliation 
ad hoc;

f) Dans toute affaire qui lui est soumise en vertu du présent article, le Comité peut 
demander aux Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b), de lui fournir tout renseignement 
pertinent;

g) Les Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b), ont le droit de se faire représenter 
lors de l'examen de l'affaire par le Comité et de présenter des observations oralement 
ou par écrit, ou sous l'une et l'autre forme;

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter du 
jour où il a reçu la notification visée à l'alinéa b) :
i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa é), le 

Comité se borne dans son rapport à un bref exposé des faits et de la solution intervenue;
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ii) Si une solution n'a pu être trouvée conformément aux dispositions de l'alinéa e), le 
Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits; le texte des observations 

• écrites et le procès-verbal des observations orales présentées par les Etats parties 
intéressés sont joints au rapport.

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties intéressés.
2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq Etats parties 

à la présente Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent 
article. Ladite déclaration est déposée par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, qui en communique copie aux autres Etats parties. 
Une déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d'une notification adressée 
au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen de toute question qui 
fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre 
communication d'un Etat partie ne sera reçue en vertu du présent article après que le 
Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l'Etat 
partie intéressé ait fait une nouvelle déclaration.

Article 22. 1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent 
article, déclarer à tout moment qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir 
et examiner des communications présentées par ou pour le compte de particuliers relevant 
de sa juridiction qui prétendent être victimes d'une violation, par un Etat partie, des 
dispositions de la Convention. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant 
un Etat partie qui n'a pas fait une telle déclaration.

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication soumise en vertu du présent 
article qui est anonyme ou qu'il considère être un abus du droit de soumettre de telles 
communications, ou être incompatible avec les dispositions de la présente Convention.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, le Comité porte toute commu 
nication qui lui est soumise en vertu du présent article à l'attention de l'Etat partie à 
la présente Convention qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 1 et a préten 
dument violé l'une quelconque des dispositions de la Convention. Dans les six mois 
qui suivent, ledit Etat soumet par écrit au Comité des explications ou déclarations 
éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait avoir 
prises pour remédier à la situation.

4. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent article en 
tenant compte de toutes les informations qui lui sont soumises par ou pour le compte 
du particulier et par l'Etat partie intéressé.

5. Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier conformément 
au présent article sans s'être assuré que :
a) La même question n'a pas été et n'est pas en cours d'examen devant une autre instance 

internationale d'enquête ou de règlement;
V) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles; cette règle ne s'applique 

pas si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables ou s'il est peu 
probable qu'elles donneraient satisfaction au particulier qui est la victime d'une 
violation de la présente Convention.
6. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications 

prévues dans le présent article.
7. Le Comité fait part de ses constatations à l'Etat partie intéressé et au particulier.
8. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq Etats parties 

à la présente Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent 
article. Ladite déclaration est déposée par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de
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l'Organisation des Nations Unies, qui en communique copie aux autres Etats parties. 
Une déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d'une notification adressée 
au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen de toute question qui 
fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre 
communication soumise par ou pour le compte d'un particulier ne sera reçue en vertu 
du présent article après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de 
la déclaration, à moins que l'Etat partie intéressé ait fait une nouvelle déclaration.

Article 23. Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation 
ad hoc qui pourraient être nommés conformément à l'alinéa é) du paragraphe 1 de 
l'article 21 ont droit aux facilités, privilèges et immunités reconnus aux experts en mission 
pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont énoncés dans les sections perti 
nentes de la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies 1 .

Article 24. Le Comité présente aux Etats parties et à l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies un rapport annuel sur les activités qu'il aura entreprises 
en application de la présente Convention.

TROISIÈME PARTIE
Article 25. 1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.
2. La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratification 

seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
Article 26. Tous les Etats peuvent adhérer à la présente Convention. L'adhésion 

se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.

Article 27. 1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour après 
la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du 
vingtième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour tout Etat qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le dépôt 
du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur 
le trentième jour après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification 
ou d'adhésion.

Article 28. 1. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente 
Convention ou y adhérera, déclarer qu'il ne reconnaît pas la compétence accordée au 
Comité aux termes de l'article 20.

2. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une 
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 29. 1. Tout Etat partie à la présente Convention pourra proposer un amende 
ment et déposer sa proposition auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. Le Secrétaire général communiquera la proposition d'amendement aux Etats 
parties en leur demandant de lui faire savoir s'ils sont favorables à l'organisation d'une 
conférence d'Etats parties en vue de l'examen de la proposition et de sa mise aux voix. 
Si, dans les quatre mois qui suivent la date d'une telle communication, le tiers au moins 
des Etats parties se prononcent en faveur de la tenue de ladite conférence, le Secrétaire 
général organisera la conférence sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. 
Tout amendement adopté par la majorité des Etats parties présents et votants à la confé 
rence sera soumis par le Secrétaire général à l'acceptation de tous les Etats parties.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.

Vol. 1465, 1-24841



132 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1987

2. Un amendement adopté selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article 
entrera en vigueur lorsque les deux tiers des Etats parties à la présente Convention auront 
informé le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qu'ils l'ont accepté 
conformément à la procédure prévue par leurs constitutions respectives.

3. Lorsque les amendements entreront en vigueur, ils auront force obligatoire pour 
les Etats parties qui les auront acceptés, les autres Etats parties demeurant liés par les 
dispositions de la présente Convention et par tous amendements antérieurs qu'ils auront 
acceptés.

Article 30. 1. Tout différend entre deux ou plus des Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par 
voie de négociation est soumis à l'arbitrage à la demande de l'un d'entre eux. Si, dans 
les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les parties ne parviennent 
pas à se mettre d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles 
peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice en déposant une requête 
conformément au Statut de la Cour.

2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention 
ou y adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 
du présent article. Les autres Etats parties ne seront pas liés par lesdites dispositions 
envers tout Etat partie qui aura formulé une telle réserve.

3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions 
du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une 
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 31, 1. Un Etat partie pourra dénoncer la présente Convention par notifica 
tion écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La 
dénonciation prend effet un an après la date à laquelle la notification aura été reçue par 
le Secrétaire général.

2. Une telle dénonciation ne libérera pas l'Etat partie des obligations qui lui 
incombent en vertu de la présente Convention en ce qui concerne tout acte ou toute 
omission commis avant la date à laquelle la dénonciation prendra effet; elle ne fera 
nullement obstacle à la poursuite de l'examen de toute question dont le Comité était déjà 
saisi à la date à laquelle la dénonciation a pris effet.

3. Après la date à laquelle la dénonciation par un Etat partie prend effet, le Comité 
n'entreprend l'examen d'aucune question nouvelle concernant cet Etat.

Article 32. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies notifiera à 
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et à tous les Etats qui auront 
signé la présente Convention ou y auront adhéré :
a) Les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en application des articles 25 

et 26;
b) La date d'entrée en vigueur de la Convention en application de l'article 27 et la date 

d'entrée en vigueur de tout amendement en application de l'article 29;
c) Les dénonciations reçues en application de l'article 31.

Article 33. 1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une copie 
certifiée conforme de la présente Convention à tous les Etats.

[Pour les pages de signature, voir p. 155 du présent volume. ]
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In the name of Afghanistan: 
Au nom de l'Afghanistan : 
OT HMCHH AibraHHcraHa: 
En nombre del Afganistan:

MOHAMMAD FARID ZARIF

In the name of Albania: 
Au nom de l'Albanie : 
OT HMCHH AnôaHHH: 
En nombre de Albania:

In the name of Algeria: 
Au nom de l'Algérie : 
OT HMCHH Ajmupa: 
En nombre de Argelia:

HOCINE DJOUDI
Le 25 novembre 1985

: V

In the name of Angola: 
Au nom de l'Angola : 
OT HMCHH Anronbi: 
En nombre de Angola:
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In the name of Antigua and Barbuda: 
Au nom d'Antigua-et-Barbuda : 
OT HMCHH AHTHrya H Eap6ym>i: 
En nombre de Antigua y Barbuda:

In the name of Argentina: 
Au nom de l'Argentine : 
OT HMCHH ApreHTHHbi: 
En nombre de la Argentina:

CARLOS M. MUNIZ

In the name of Australia: 
Au nom de l'Australie : 
OT HMCHH ABCTpajiHH: 
En nombre de Australia:

RICHARD ARTHUR WOOLCOTT 
10 Dec. 1985

In the name of Austria: 
Au nom de l'Autriche : 
OT HMeHH ABCTPHH: 
En nombre de Austria:

KARL FISCHER 
14 March 1985
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In the name of the Bahamas: 
Au nom des Bahamas : 
OT HMCHH BaraMCKHX OCTPOBOB: 
En nombre de las Bahamas:

In the name of Bahrain: 
Au nom de Bahrein : 
OT HMCHH EaxpeiiHa: 
En nombre de Bahrein:

In the name of Bangladesh: 
Au nom du Bangladesh : 
OT HMCHH Banmaflein: 
En nombre de Bangladesh:

In the name of Barbados: 
Au nom de la Barbade : 
OT HMCHH Bapôaaoca: 
En nombre de Barbados:
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In the name of Belgium: 
Au nom de la Belgique :
OX HM6HH BejIbFHH:
En nombre de Bélgica:

E. DE VER

In the name of Belize: 
Au nom du Belize : 
OT HMCHH Ecrasa: 
En nombre de Belice:

In the name of Benin: 
Au nom du Bénin : 
OT HMCHH BeHHHa: 
En nombre de Bénin:

In the name of Bhutan: 
Au nom du Bhoutan : 
OT HMCHH ByTana: 
En nombre de Bhutan:
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In the name of Bolivia: 
Au nom de la Bolivie : 
OT HM6HH BOJIHBHH: 
En nombre de Bolivia:

JORGE GUMUCIO GRANIER

In the name of Botswana: 
Au nom du Botswana : 
OT HMCHH BoTCBanw: 
En nombre de Botswana:

In the name of Brazil: 
Au nom du Brésil : 
OT HMCHH Bpa3HjiHH: 
En nombre del Brasil:

Nova York, 23 de setembro de 1985' 
JOSÉ SARNEY

Iljlj y ——— -yji

In the name of Brunei Darussalam: 
Au nom de Brunei Darussalam : 
OT HMCHH EpvHen /ïapyccajiaMa: 
En nombre de Brunei Darussalam:

1 New York, 23 September 1985 — New York, le 23 septembre 1985.
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In the name of Bulgaria: 
Au nom de la Bulgarie : 
OT HMCHH EojirapHH: 
En nombre de Bulgaria:

BORIS TSVETKOV 1
10.VI.1986

In the name of Burkina Faso: 
Au nom du Burkina Faso : 
OT HMCHH BypKHHa Oaco: 
En nombre de Burkina Faso:

f— V

In the name of Burma: 
Au nom de la Birmanie : 
OT HMCHH EHPMBI: 
En nombre de Birmania:

In the name of Burundi: 
Au nom du Burundi : 
OT HMCHH BypyHAH: 
En nombre de Burundi:

1 See p. 198 of this volume for the text of the declarations and reservations made upon signature — Voir p. 198 du présent 
volume pour le texte des déclarations et réserves faites lors de la signature.
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ft*
In the name of the Byelorussian Soviet Socialist Republic:
Au nom de la République socialiste soviétique de Biélorussie :
OT HMCHH BejiopyccKOH COBCTCKOH CorjHaJiHCTiraecKOft PecnyôJiHKH:
En nombre de la Repûblica Socialista Soviética de Bielorrusia:

ANATOLIY MIKITAVITCH SHELDAVA' 
19 flCRaSpa 1985 r. 2

In the name of Cameroon: 
Au nom du Cameroun : 
OT HMCHH KaMepyna: 
En nombre del Camerân:

In the name of Canada: 
Au nom du Canada : 
OT HMCHH Kanaflbi: 
En nombre del Canada:

STEPHEN LEWIS 
August 23, 1985

In the name of Cape Verde:
Au nom du Cap-Vert :
OT HM6HH OcTpoBOB SejieHoro Mbica:
En nombre de Cabo Verde:

1 See p. 198 of this volume for the text of the declarations and reservations made upon signature — Voir p. 198 du présent 
volume pour le texte des déclarations et réserves faites lors de la signature.

2 19 December 1985 — 19 décembre 1985.
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In the name of the Central African Republic:
Au nom de la République centrafricaine :
Ox HM6HH LIeHTpajibHoa<ï>pHKaHCKOH PecnyôJiHKH:
En nombre de la Repiiblica Centroafricana:

In the name of Chad: 
Au nom du Tchad : 
OT HMCHH Haga: 
En nombre del Chad:

In the name of Chile: 
Au nom du Chili : 
OT 0M6HH HHJIH: 
En nombre de Chile:

In the name of China: 
Au nom de la Chine : 
OT HMCHH KnTaa: 
En nombre de China:

Ll LUYE 1

1 See p. 198 of this volume for the text of the declarations and reservations made upon signature — Voir p. 198 du présent 
volume pour le texte des déclarations et réserves faites lors de la signature.

2 12 December 1986 - 12 décembre 1986.
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In the name of Colombia: 
Au nom de la Colombie : 
OT HMCHH KojiyMÔHH: 
En nombre de Colombia:

CARLOS ALBAN HOLGUIN 
10 de abril de 1985 1

In the name of the Comoros: 
Au nom des Comores :
OT HMCHH KOMOPCKHX OCTpOBOB!
En nombre de las Comoras:

In the name of the Congo: 
Au nom du Congo : 
OT HMCHH KOHFO: 
En nombre del Congo:

In the name of Costa Rica: 
Au nom du Costa Rica : 
OT HMCHH KocTa-PHKH: 
En nombre de Costa Rica:

JORGE A. MONTERO

! 10 April 1985 — 10 avril 1985.
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In the name of Cuba: 
Au nom de Cuba : 
OT HMCHH Kyôbi: 
En nombre de Cuba:

OSCAR ORAMAS-ÛLIVA
Embajador Extraordinario y Plénipotentiaire

de la Repûblica de Cuba 
27-enero-1986'

In the name of Cyprus: 
Au nom de Chypre : 
OT HMCHH Knnpa: 
En nombre de Chipre:

CONSTANTINOS MOUSHOUTAS
Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary
Permanent Representative to the UN2
9 October 1985

In the name of Czechoslovakia: 
Au nom de la Tchécoslovaquie : 
OT HMCHH HexocjiOBaKHH: 
En nombre de Checoslovaquia:

JAROSLAV CÉSAR 
8.9.19863

With the following reservations:
"The Czechoslovak Socialist Republic does not recog 

nize the competence of the Committee against Torture as 
defined by article 20 of the Convention and it does not 
consider itself bound by the provisions of paragraph 1 of 
article 30 of the Convention." 4

1 Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary of the Republic of Cuba, 27 January 1986 — Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire de la République de Cuba, 27 janvier 1986.

2 Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, Représentant permanent auprès de l'Organisation des Nations Unies.
3 8 September 1986 — 8 septembre 1986.
4 [TRADUCTION — TRANSLATION] Avec la réserve suivante : La République socialiste tchécoslovaque ne reconnaît pas 

la compétence du Comité contre la torture telle qu'elle est définie à l'article 20 de la Convention et ne se considère pas liée 
par les dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 de la Convention.

Vol. 1465, 1-24841



1987 _____ United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités _____ 165

In the name of Democratic Kampuchea: 
Au nom du Kampuchea démocratique : 
OT HMCHH fleMOKpaTHHecKoa KaMnyq 
En nombre de Kampuchea Democrâtica:

In the name of the Democratic People's Republic of Korea: 
Au nom de la République populaire démocratique de Corée : 
OT HMCHH KopeKcKoâ HapoflHO-AeMOKpaTHiecKOfi Pecny6jiHKH: 
En nombre de la Repûblica Popular Democrâtica de Corea:

* — *!»'>•*•»•"

In the name of Democratic Yemen: 
Au nom du Yemen démocratique 
OT HMCHH fleMOKpaTHHCCKoro 
En nombre del Yemen Democrâtico

In the name of Denmark: 
Au nom du Danemark : 
OT HMCHH ,D(aHHH: 
En nombre de Dinamarca:

OLE BIERRING
Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Djibouti: 
Au nom de Djibouti : 
Ox HMCHH ^HCHÔyxH: 
En nombre de Djibouti:

\ <.-.. f— l*

In the name of Dominica: 
Au nom de la Dominique 
Ox HMCHH AOMHHHKH: 
En nombre de Dominica:

In the name of the Dominican Republic: 
Au nom de la République dominicaine : 
Ox HM6HH .ZJoMHHHKaHCKOH PecnyonHKH: 
En nombre de la Repûblica Dominicana:

ELADIO KNIPPING VICTORIA

In the name of Ecuador: 
Au nom de l'Equateur : 
OT HMCHH 3KBaflopa: 
En nombre del Ecuador:

MIGUEL ALBORNOZ
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In the name of Egypt: 
Au nom de l'Egypte : 
OT HM6HH Ernirra: 
En nombre de Egipto:

iLJl

In the name of El Salvador: 
Au nom d'El Salvador : 
OT HMCHH CajibBaflopa: 
En nombre de El Salvador:

In the name of Equatorial Guinea 
Au nom de la Guinée équatoriale 
OT HMCHH 3KBaTopnaJibHOH 
En nombre de Guinea Ecuatorial:

*****&£:
In the name of Ethiopia: 
Au nom de l'Ethiopie :
OT HMCHH 3(J>HOIfflH:
En nombre de Etiopia:
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In the name of Fiji: 
Au nom de Fidji : 
OT HMCHH Onflacn: 
En nombre de Fiji:

In the name of Finland: 
Au nom de la Finlande :
OT HMCHH <I>HHJiaHflHH:
En nombre de Finlandia:

KEIJO KORHONEN

tL

In the name of France: 
Au nom de la France : 
OT HMCHH OpaHimn: 
En nombre de Francia:

CLAUDE DE KEMOULARIA

In the name of Gabon: 
Au nom du Gabon : 
OT HMCHH raôona: 
En nombre del Gabon:

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of the Gambia: 
Au nom de la Gambie : 
OT HMCHH FaivrôHH: 
En nombre de Gambia:

LAMIN Km JABANG 
23/10/85

In the name of the German Democratic Republic: 
Au nom de la République démocratique allemande : 
OT HMCHH FepiviaHCKOH ^eMOKpaxHqecKOft PecnyôJiHKH: 
En nombre de la Reptiblica Democrâtica Alemana:

HARRY OTT' 
7.4.19862

In the name of the Federal Republic of Germany: 
Au nom de la République fédérale d'Allemagne : 
OT HMCHH OeaepaTHBHoH PecnyÔJiHKH FepMaHHH: 
En nombre de la Repûblica Federal de Alemania:

HANS WERNER LAUTENSCHLAGER' 
13.10.86

In the name of Ghana: 
Au nom du Ghana : 
OT HM6HH Fanbi: 
En nombre de Ghana:

1 See p. 198 of this volume for the text of the declarations and reservations made upon signature — Voir p. 198 du présent 
volume pour le texte des déclarations et réserves faites lors de la signature. 

* 1 April 1986 - 7 avril 1986.
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' ——— '•**)* f— 1*

In the name of Greece: 
Au nom de la Grèce : 
OT HMCHH FpeuHH: 
En nombre de Grecia:

MlHALIS DOUNTAS

• 1 J I

In the name of Grenada: 
Au nom de la Grenade : 
OT HMCHH rpenaflbi: 
En nombre de Granada:

In the name of Guatemala: 
Au nom du Guatemala : 
OT HMBHH FBaTeMajiBi: 
En nombre de Guatemala:

. L

In the name of Guinea: 
Au nom de la Guinée : 
OT HMCHH FBHHCH: 
En nombre de Guinea:

Vol. 1465. 1-24841

JEAN TRAORE 
30 mai 1986
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In the name of Guinea-Bissau: 
Au nom de la Guinée-Bissau : 
OT HMCHH rBHHeH-Bncay: 
En nombre de Guinea-Bissau:

In the name of Guyana: 
Au nom de la Guyane : 
OT HMCHH rBuanti: 
En nombre de Guyana:

In the name of Haiti: 
Au nom d'Haïti : 
OT HMCHH FauTH: 
En nombre de Haiti:

In the name of the Holy See: 
Au nom du Saint-Siège : 
OT HMCHH CBHTefiiiiero npecTOJia: 
En nombre de la Santa Sede:

Vol. 1465, I-2484I
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In the name of Honduras: 
Au nom du Honduras : 
OT HMCHH FoHflypaca: 
En nombre de Honduras:

In the name of Hungary: 
Au nom de la Hongrie : 
OT HMCHH BeHrpHH: 
En nombre de Hungria:

FERENC ESZTERGALYOS' 
November 28 1986

• I.* -.1.-..I

In the name of Iceland: 
Au nom de l'Islande : 
OT HMCHH HcjiaHflHn: 
En nombre de Islandia:

HÔROUR HELGASON

^J1

In the name of India: 
Au nom de l'Inde : 
OT HMCHH HH^HH: 
En nombre de la India:

' See p. 198 of this volume for the text of the declarations and reservations made upon signature — Voir p. 198 du présent 
volume pour le texte des déclarations et réserves faites lors de la signature.
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In the name of Indonesia: 
Au nom de l'Indonésie :
OT HMCHH HHflOHC3HH:
En nombre de Indonesia:

Au ALATAS 
23 October 1985

In the name of Iraq: 
Au nom de l'Iraq : 
OT HMCHH HpaKa: 
En nombre del Iraq:

In the name of Ireland: 
Au nom de l'Irlande : 
OT HMCHH HpjiaHflHH: 
En nombre de Irlanda:

In the name of the Islamic Republic of Iran: 
Au nom de la République islamique d'Iran : 
OT HMCHH HcnaMCKOH PecnyôJiHKH Hpan: 
En nombre de la Repiîblica Islâmica del Iran:

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Israel: 
Au nom d'Israël : 
OT HMCHH HspatuiJi: 
En nombre de Israël:

BENJAMIN NETANYAHU 
Oct. 22, 1986

In the name of Italy: 
Au nom de l'Italie : 
OT HMCHH HTajiHH: 
En nombre de Italia:

MAURIZIO Bucci

• r^' - *' ij •»-' — f*i*v

In the name of the Ivory Coast:
Au nom de la Côte d'Ivoire :
OT HMCHH Eepera CJIOHOBOH KOCTH:
En nombre de la Costa de Marfil:

In the name of Jamaica: 
Au nom de la Jamaïque 
OT HMCHH ^MaflKH: 
En nombre de Jamaica:

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Japan: 
Au nom du Japon : 
OT HMCHH .HIIOHHH: 
En nombre del Japon:

In the name of Jordan: 
Au nom de la Jordanie : 
OT HMCHH HopaaHHH: 
En nombre de Jordania:

In the name of Kenya: 
Au nom du Kenya : 
OT HMCHH KCHHH: 
En nombre de Kenya:

In the name of Kiribati: 
Au nom de Kiribati : 
OT HMCHH KnpHÔaTH: 
En nombre de Kiribati:

In the name of Kuwait: 
Au nom du Koweït : 
OT HMCHH KyseôTa: 
En nombre de Kuwait:

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of the Lao People's Democratic Republic:
Au nom de la République démocratique populaire lao :
OT HMCHH JlaoccKOH HapoflHo-JteMOKpaxHuecKOH PecnyôJiHKH:
En nombre de la Repûblica Democrâtica Popular Lao:

o»

In the name of Lebanon: 
Au nom du Liban : 
OT HMCHH JlHBaHa: 
En nombre del Libano:

In the name of Lesotho: 
Au nom du Lesotho : 
OT HMCHH JlecoTo: 
En nombre de Lesotho:

In the name of Liberia: 
Au nom du Libéria : 
OT HMCHH JÏHÔÇPHH: 
En nombre de Libéria:

Vol. 1465, 1-24841
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I i

In the name of the Libyan Arab Jamahiriya: 
Au nom de la Jamahiriya arabe libyenne : 
OT HMCHH JlHBHficicoft ApaôcKOH 
En nombre de la Jamahiriya Arabe Libia:

to

In the name of Liechtenstein: 
Au nom du Liechtenstein : 
OT HMCHH JlaxTeHiirreHHa: 
En nombre de Liechtenstein:

JEAN MARC BOULGARIS 
Le 27 juin 1985

In the name of Luxembourg: 
Au nom du Luxembourg : 
OT HMCHH JlK)KceM6ypra: 
En nombre de Luxemburgo:

ANDRÉ PHILIPPE 
22 février 1985

In the name of Madagascar: 
Au nom de Madagascar : 
OT HMCHH Maaaracicapa: 
En nombre de Madagascar:

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Malawi: 
Au nom du Malawi : 
OT HMCHH MajiaBH: 
En nombre de Malawi:

\

In the name of Malaysia: 
Au nom de la Malaisie : 
OT HMCHH ManaftSHH: 
En nombre de Malasia:

In the name of Maldives: 
Au nom des Maldives :
OT HMCHH MajIbflHBOB:
En nombre de Maldivas:

In the name of Mali: 
Au nom du Mali : 
OT HMCHH Mann: 
En nombre de Mali:

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Malta: 
Au nom de Malte : 
OT HMCHH MajiBTBi: 
En nombre de Malta:

In the name of Mauritania: 
Au nom de la Mauritanie : 
OT HMBHH MaspHTaHHn: 
En nombre de Mauritania:

In the name of Mauritius: 
Au nom de Maurice : 
OT HMCHH MaBpHKHH: 
En nombre de Mauricio:

I** JUI

In the name of Mexico: 
Au nom du Mexique : 
OT HMCHH MCKCHKH: 
En nombre de Mexico:

Ad referendum 
PORFIRIO MUNOZ LEDO 
18 marzo 1985 '

1 18 March 1985 - 18 mars 1985.

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Monaco: 
Au nom de Monaco :
OT HM6HH MOHEKO:
En nombre de Monaco:

»L

In the name of Mongolia: 
Au nom de la Mongolie : 
OT HMCHH MoHroJTHn: 
En nombre de Mongolia:

In the name of Morocco: 
Au nom du Maroc : 
OT HMCHH MapoKKo: 
En nombre de Marruecos:

MEHDI ALAOUI' 
Le 8 - 1 - 19862

In the name of Mozambique: 
Au nom du Mozambique : 
OT HM6HH MosaMÔHKa: 
En nombre de Mozambique:

1 See p. 198 of this volume for the text of the declarations and reservations made upon signature — Voir p. 198 du présent 
volume pour le texte des déclarations et réserves faites lors de la signature.

2 8 January 1986 — 8 janvier 1986.

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Nauru: 
Au nom de Nauru : 
OT HM6HH Haypy: 
En nombre de Nauru:

In the name of Nepal: 
Au nom du Népal : 
OT HMCHH Henajia: 
En nombre de Népal:

In the name of the Netherlands: 
Au nom des Pays-Bas : 
OT HMCHH HnflepJiaHflOB: 
En nombre de los Paises Bajos:

J. H. MEESMAN

'•^j**' f— ^

In the name of New Zealand: 
Au nom de la Nouvelle-Zélande : 
OT HMCHH HOBOH SejiaHflHH: 
En nombre de Nueva Zelandia:

WILLIAM RAMSAY MANSFIELD 
14 Jan. 1986

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Nicaragua: 
Au nom du Nicaragua : 
OT HMCHH HnKaparya: 
En nombre de Nicaragua:

In the name of Niger: 
Au nom du Niger : 
OT HMCHH Hurepa: 
En nombre del Niger:

**; f— Ir

In the name of Nigeria: 
Au nom du Nigeria : 
OT HMCHH HarepHH: 
En nombre de Nigeria:

In the name of Norway: 
Au nom de la Norvège : 
OT HMCHH HopBermi: 
En nombre de Noruega:

JAVIER CHAMORRO MORA 4-15-85

ERIK TELLMANN
Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Oman: 
Au nom de l'Oman : 
OT HMCHH OMana: 
En nombre de Oman:

In the name of Pakistan: 
Au nom du Pakistan : 
OT HMCHH ITaKHCTana: 
En nombre del Pakistan:

|L

In the name of Panama: 
Au nom du Panama : 
OT HMCHH DanaMbi: 
En nombre de Panama:

LEONARDO A. KAM 
22 de febrero de 1985 '

In the name of Papua New Guinea: 
Au nom de la Papouasie-Nouvelle-Guinée 
OT HMCHH Hanya-HoBofi: FBHHen: 
En nombre de Papua Nueva Guinea:

1 22 February 1985 — 22 février 1985,

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Paraguay: 
Au nom du Paraguay : 
OT HMCHH naparnaa: 
En nombre del Paraguay:

In the name of Peru: 
Au nom du Pérou : 
OT HMeHH Ilepy: 
En nombre del Peru:

JAVIER ARIAS STELLA 
May 29, 1985

In the name of the Philippines: 
Au nom des Philippines : 
OT HMCHH OHjiHnnim: 
En nombre de Filipinas:

In the name of Poland: 
Au nom de la Pologne : 
OT HMBHH IlojibinH: 
En nombre de Polonia:

EUGENIUSZ NOWORTYA1
13.1.1986

1 See p. 198 of this volume for the text of the declarations and reservations made upon signature — Voir p. 198 du présent 
volume pour le texte des déclarations et réserves faites lors de la signature.
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In the name of Portugal: 
Au nom du Portugal : 
OT HMCHH ITopTyrannH: 
En nombre de Portugal:

Rui MEDINA

U

In the name of Qatar: 
Au nom du Qatar : 
OT HM6HH Kaxapa: 
En nombre de Qatar:

In the name of the Republic of Korea: 
Au nom de la République de Corée : 
OT HMCHH KopeflcKofl PecnyôJiHKn: 
En nombre de la Republica de Corea:

In the name of Romania: 
Au nom de la Roumanie 
OT HMCHH PyMbiHHH: 
En nombre de Rumania:

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Rwanda: 
Au nom du Rwanda : 
OT HMCHH Pyanflw: 
En nombre de Rwanda:

In the name of Saint Christopher and Nevis: 
Au nom de Saint-Christophe-et-Nevis : 
OT HMCHH CeHT-KpHCTO<i)ep H HCBHC: 
En nombre de San Cristôbal y Nieves:

In the name of Saint Lucia: 
Au nom de Sainte-Lucie :
OT HMCHH CCHT-JIlOCHH:
En nombre de Santa Lucïa:

In the name of Saint Vincent and thé Grenadines: 
Au nom de Saint-Vincent-et-Grenadines : 
OT HMCHH CeHT-BHHceHTa H rpenaflbi: 
En nombre de San Vicente y las Granadinas:

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Samoa: 
Au nom du Samoa : 
OT HMCHH CaMoa: 
En nombre de Samoa:

In the name of San Marino: 
Au nom de Saint-Marin : 
OT HMCHH Can-MapHHo: 
En nombre de San Marino:

In the name of Sao Tome and Principe: 
Au nom de Sao Tomé-et-Principe : 
OT HMCHH Can-ToMe H ITpHHCHnH: 
En nombre de Santo Tome y Principe:

1 1 fk*. V

In the name of Saudi Arabia: 
Au nom de l'Arabie Saoudite 
Ox HM6HH CayaoBCKOH Ap 
En nombre de Arabia Saudita:

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Senegal: 
Au nom du Sénégal : 
OT HMCHH CcHerana: 
En nombre del Senegal:

MASSABA SARRE

In the name of Seychelles:
Au nom des Seychelles :
Ox HMCHH CeflraejibCKHX OCTPOBOB:
En nombre de Seychelles:

In the name of Sierra Leone: 
Au nom de la Sierra Leone : 
OT HMCHH Cbeppa-JleoHe: 
En nombre de Sierra Leona:

ABDUL G. KOROMA 
18th March, 1985

In the name of Singapore: 
Au nom de Singapour : 
OT HMCHH Canranypa: 
En nombre de Singapur:

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Solomon Islands: 
Au nom des Iles Salomon :
OT HMCHH COJIOMOHOBBIX OCTpOBOB:
En nombre de las Islas Salomon:

In the name of Somalia: 
Au nom de la Somalie : 
OT HMCHH CoMajra: 
En nombre de Somalia:

In the name of South Africa: 
Au nom de l'Afrique du Sud : 
OT HMCHH lOacHofi A<J>PHKH: 
En nombre de Sudâfrica:

In the name of Spain: 
Au nom de l'Espagne : 
OT HM6HH HcnaHHH: 
En nombre de Espana:

EMILIO ARTACHO CASTELLANO
Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Sri Lanka: 
Au nom de Sri Lanka : 
OT HMCHH lïïpn JlaHKH: 
En nombre de Sri Lanka:

t o

In the name of the Sudan: 
Au nom du Soudan : 
OT HMCHH Cyaana: 
En nombre del Sudan:

OMER YOUSIF BIRIDO

In the name of Suriname: 
Au nom du Suriname : 
OT HMCHH CypHHaMa: 
En nombre de Suriname:

In the name of Swaziland: 
Au nom du Swaziland : 
OT HMCHH CsasHneHna: 
En nombre de Swazilandia:

1 4 June 1986 — 4 juin 1986. 

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Sweden: 
Au nom de la Suède : 
OT HMCHH IIlBemiH: 
En nombre de Suecia:

ANDERS FERM

i

In the name of Switzerland: 
Au nom de la Suisse : 
OT HMCHH ïïlBeHitaptffl: 
En nombre de Suiza:

FRANCESCA POMETTA

In the name of the Syrian Arab Republic: 
Au nom de la République arabe syrienne : 
OT HMCHH CnpHftcKOH Apa6cKofl PecnyôJiHKH: 
En nombre de la Repûblica Arabe Siria:

In the name of Thailand: 
Au nom de la Thaïlande 
OT HMCHH TanjiaHfla: 
En nombre de Tailandia:

Vol. 1465, I-2484I
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In the name of Togo: 
Au nom du Togo : 
OT HMCHH Toro: 
En nombre del Togo:

KWAM KOUASSI 1
New York, le 25 Mars 1987

In the name of Tonga: 
Au nom des Tonga : 
OT HMCHH Tonra: 
En nombre de Tonga:

In the name of Trinidad and Tobago: 
Au nom de la Trinité-et-Tobago : 
OT HMCHH TpnHHflaaa H Toôaro: 
En nombre de Trinidad y Tabago:

f— t*

In the name of Tunisia: 
Au nom de la Tunisie : 
OT HMCHH TynHca: 
En nombre de Tûnez:

' See p. 198 of this volume for the text of the declarations and reservations made upon signature — Voir p. 198 du présent 
volume pour le texte des déclarations et réserves faites lors de la signature.
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In the name of Turkey: 
Au nom de la Turquie : 
OT HMCHH Typmra: 
En nombre de Turquîa:

In the name of Tuvalu: 
Au nom de Tuvalu : 
OT HMCHH Tysajiy: 
En nombre de Tuvalu:

In the name of Uganda: 
Au nom de l'Ouganda : 
OT HM6HH YraHflbi: 
En nombre de Uganda:

In the name of the Ukrainian Soviet Socialist Republic:
Au nom de la République socialiste soviétique d'Ukraine :
OT HMCHH YicpaHHCKofl CoBercKofl CoiuiajiHCTHqecKoft PecnyÔJiHKH:
En nombre de la Repûblica Socialista Soviética de Ucrania:

GUENNADI OUDOVENKO 1
27 nioToro 1986 p. 2

1 See p. 198 of this volume for the text of the declarations and reservations made upon signature — Voir p. 198 du présent 
volume pour le texte des déclarations et réserves faites lors de la signature.

2 27 February 1986 - 27 février 1986.

Vol. 1465, I-2484I
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In the name of the Union of Soviet Socialist Republics: 
Au nom de l'Union des Républiques socialistes soviétiques : 
OT HMCHH Coiosa CoBexcKnx CoimajracTimecKHX PecnyÔJiHic: 
En nombre de la Union de Reptiblicas Socialistas Soviéticas:

OLEG ALEKSANDROVICH TROYANOVSKY' 
10 flCKaôpH 1985

In the name of United Arab Emirates:
Au nom des Emirats arabes unis :
Ox HMCHH OôteflHHeHHbix ApaôcKHX 3MHpaToe:
En nombre de los Emiratos Arabes Unidos:

iiLJl

In the name of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland:
Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :
OT HMCHH CoeflHHeHHoro KopojieBCTsa BejinKoopnTanHH H CeBepnofi HpjiaHflHn:
En nombre del Reino Unido de Gran Bretana e Manda del Norte:

J. A. THOMSON' 
15th March 1985

In the name of the United Republic of Tanzania: 
Au nom de la République-Unie de Tanzanie : 
OT HMCHH OoteflKHeHHoH PecnyôjiHKH Tana anna: 
En nombre de la Repûblica Unida de Tanzania:

1 See p. 198 of this volume for the text of the declarations and reservations made upon signature — Voir p. 198 du présent 
volume pour le texte des déclarations et réserves faites lors de la signature.

2 10 December 1985 - 10 décembre 1985.
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,«

In the name of the United States of America: 
Au nom des Etats-Unis d'Amérique :
UT HM6HH CoeflHHCHHblX IIIxaTOB AMCpHKH:
En nombre de los Estados Unidos de America:

US]

**•*»*:
In the name of Uruguay: 
Au nom de l'Uruguay : • 
Ox HM6HH YpyrBafl: 
En nombre del Uruguay:

JUAN CARLOS BLANCO DELEGADO

t>

In the name of Vanuatu: 
Au nom de Vanuatu : 
Ox HMCHH BanyaTy: 
En nombre de Vanuatu:

In the name of Venezuela: 
Au nom du Venezuela : 
Ox HM6HH Benecyajibi: 
En nombre de Venezuela:

HECTOR GRIFFIN
15 de febrero de 1985 1

1 15 February 1985 - 15 février 1985.

Vol. 1465, 1-24841
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« f<

In the name of Viet Nam: 
Au nom du Viet Nam : 
OT HMCHH BbexHaMa: 
En nombre de Viet Nam:

In the name of Yemen: 
Au nom du Yemen : 
OT HMCHH ïleMCHa: 
En nombre del Yemen:

In the name of Yugoslavia: 
Au nom de la Yougoslavie 
OT HMCHH BDroonaBHH: 
En nombre de Yugoslavia:

In the name of Zaire: 
Au nom du Zaïre : 
OT HMeHH Saupa: 
En nombre del Zaire:

Vol. 1465, 1-24841
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In the name of Zambia: 
Au nom de la Zambie : 
OT HMCHH SaMÔtra: 
En nombre de Zambia:

<Jj < U«j

In the name of Zimbabwe: 
Au nom du Zimbabwe : 
OT HMCHH 3HMÔa6Be: 
En nombre de Zimbabwe:

Vol. 1465, 1-24841
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DECLARATIONS AND RESERVATIONS 
MADE UPON SIGNATURE

DECLARATIONS ET RESERVES 
FAITES LORS DE LA SIGNATURE

10 June 1986 10 juin 1986

BULGARIA BULGARIE

[BULGARIAN TEXT — TEXTE BULGARE]
«1. B ctoTBexcxBHe c HJI. 28 ox KoHBCHiiHHxa, HapOflHa penyôjiHica 

EibJirapHH saHBHBa, ne ne npHSHasa KOMnexenuHHxa na KoMHxexa npoxHB nsxe- 
saHHHxa, npeaocxaBena My no CHJiaxa na «ui. 20 ox KoHBenuHHxa, XT>H Kaxo cnaxa, 
ne paanopejjôaxa na HJI. 20 npoxHBOpeiH na npHnunna Ha sannxane cysepeHHxexa 
Ha fltpacaBHxe-cxpaHH no KoHBenuHHxa.

2. B cbOTBexcTBHe c HJI. 30, an. 2 OT KoHBeHUHaxa, Hapo^na penyôjraica 
B^JirapHH saHBHBa, HC ne ce cnuxa o6BT>psaHa c paanopeAÔaxa na HJI. 30, an. 1 
ox KoHBCHUHîixa, KOHXo ycxaHOBHBa safltnacHxejina K>PHC,ZIHKU.HH Ha Meacayna- 
poaeH ap6nxpaac HJIH na MeacayHapoflHHa cbR npn peuiaBanexo na cnopOBe Meacny 
ffBp>KaBHTe-cxpaHH no KoHBCHimaxa. HP Binrapna noflfltpaca CBOCXO cxanosHme, 
ne cnopOBexe Meac^y ppe HJIH HOBCHC atpacaBH Morax p,a ôijjax npeaaBaHH sa 
pasrjieacflane H pemaBane ox MeacjtyHapofleH apônxpaac HJIH ox 
ctfl caMO npa HspHHHo ctrjiacne Ha BCHHKH cxpann no cnopa, 3a BCCKH 
cnynao.»

[TRANSLATION 1 ]

1. Pursuant to Article 28 of the Conven 
tion, the People's Republic of Bulgaria 
states that it does not recognize the compe 
tence of the Committee against Torture 
provided for in Article 20 of the Conven 
tion, as it considers that the provisions of 
Article 20 are not consistent with the prin 
ciple of respect for sovereignty of the 
States-parties to the Convention.

2. Pursuant to Article 30, paragraph 2 
of the Convention, the People's Republic of 
Bulgaria states that it does not consider 
itself bound by the provisions of Article 30, 
paragraph 1 of the Convention, establish 
ing compulsory jurisdiction of international 
arbitration or the International Court of 
Justice in the settlement of disputes be 
tween States-parties to the Convention. 
The People's Republic of Bulgaria main 
tains its position that disputes between two 
or more States can be submitted for con 
sideration and settlement by international 
arbitration or the International Court of

[TRADUCTION2]

1. En application de l'article 28 de la 
Convention, la République populaire de 
Bulgarie déclare qu'elle ne reconnaît pas la 
compétence accordée au Comité contre la 
torture aux termes de l'article 20 de la Con 
vention puisqu'elle estime que les disposi 
tions de l'article 20 ne sont pas compatibles 
avec le principe du respect de la souve 
raineté des Etats parties à la Convention.

2. En application du paragraphe 2 de 
l'article 30 de la Convention, la République 
populaire de Bulgarie déclare qu'elle ne se 
considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 30 de la Conven 
tion rendant obligatoire le recours à l'ar 
bitrage international ou à la Cour interna 
tionale de Justice pour le règlement des 
différends entre Etats parties à la Conven 
tion. Elle maintient que les différends entre 
deux Etats ou plus ne peuvent être soumis 
à un arbitrage international ou à la Cour 
internationale de Justice, pour examen et 
règlement, que si toutes les parties au diffé-

1 Translation provided by the Government of Bulgaria. 2 Traduction fournie par le Gouvernement bulgare. 
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Justice only provided all parties to the dis 
pute, in each individual case, have explicit 
ly agreed to that.

rend en sont explicitement convenues dans 
chaque cas particulier.

19 December 1985
BYELORUSSIAN SOVIET 
SOCIALIST REPUBLIC

19 décembre 1985
RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 

SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE
[BYELORUSSIAN TEXT — TEXTE BIÉLORUSSE]

«BejiapycKan CasemcaH CaabisuiicxburaaH PscnyÔJiiica ne npbisnae KaMnexsH- 
KaMixaxa cynparjb RaxasanHay, Bbisnarçanyio apxbiKyjiaM 20 KaHBemjbii.» 

«BenapycKaa CaseuKaa CaabiHJiicxbumaji PscnyGjiina HC niqbiub CHOC 3B5oa- 
nafi nanaacsHHHMi nyHKxa I apxbiKyjia 30

[TRANSLATION 1 ]

1. The Byelorussian Soviet Socialist Re 
public does not recognize the competence 
of the Committee against Torture as defined 
by article 20 of the Convention.

2. The Byelorussian Soviet Socialist 
Republic does not consider itself bound by 
the provisions of paragraph 1 of article 30 
of the Convention.

[TRADUCTION2]

1. La République socialiste soviétique 
de Biélorussie ne reconnaît pas la compé 
tence du Comité contre la torture, telle 
qu'elle est définie à l'article 20 de la 
Convention.

2. La République socialiste soviétique 
de Biélorussie ne se considère pas liée par 
les dispositions du paragraphe 1 de l'ar 
ticle 30 de la Convention.

12 December 1986
CHINA

"(1) The Chinese Government does not 
recognize the competence of the Committee 
Against Torture as provided for in Arti 
cle 20 of the Convention.

(2) The Chinese Government does not 
consider itself bound by paragraph 1 of 
Article 30 of the Convention."

12 décembre 1986
CHINE 

[TRADUCTION — TRANSLATION]
1) Le Gouvernement chinois ne recon 

naît pas la compétence accordée au Comité 
contre la torture aux termes de l'article 20 
de la Convention.

2) Le Gouvernement chinois ne se con 
sidère pas lié par le paragraphe 1 de l'ar 
ticle 30 de la Convention.

8 September 1986
CZECHOSLOVAKIA

[For the text of the reservations, see 
p. 164 of this volume. ]

1 Translation provided by the Government of the Byelorus 
sian Soviet Socialist Republic.

8 septembre 1986
TCHÉCOSLOVAQUIE

[Pour le texte des réserves, voir p. 164 
du présent volume. ]

bliqi
2 Traduction fournie par le Gouvernement de la Répu- 

iique socialiste soviétique de Biélorussie.
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7 April 1986 
GERMAN DEMOCRATIC REPUBLIC

7 avril 1986
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 

ALLEMANDE

[GERMAN TEXT — TEXTE ALLEMAND]

,,Die Deutsche Demokratische Republik erklârt in Ùbereinstimmung mit Artikel 28 
Absatz 1 der Konvention, daB sic die in Artikel 20 vorgesehene Kompetenz des Komitees 
nicht anerkennt.

Die Deutsche Demokratische Republik erklârt in Ùbereinstimmung mit Artikel 30 
Absatz 2 der Konvention, daB sic sich durch Artikel 30 Absatz 1 nicht aïs gebunden 
betrachtet."

[TRANSLATION 1 — TRADUCTION2]

The German Democratic Republic 
declares in accordance with Article 28, 
paragraph 1 of the Convention that it does 
not recognize the competence of the Com 
mittee provided for in Article 20.

The German Democratic Republic 
declares in accordance with Article 30, 
paragraph 2 of the Convention that it does 
not consider itself bound by paragraph 1 of 
this Article.

[TRADUCTION — TRANSLATION]
Conformément au paragraphe 1 er de 

l'article 28 de la Convention, le Gouverne 
ment de la République démocratique alle 
mande déclare qu'il ne reconnaît pas la 
compétence accordée au Comité aux 
termes de l'article 20.

Conformément au paragraphe 2 de l'ar 
ticle 30 de la Convention, le Gouvernement 
de la République démocratique allemande 
déclare qu'il ne se considère pas lié par le 
paragraphe 1 er du même article.

13 October 1986
GERMANY, 

FEDERAL REPUBLIC OF

13 octobre 1986
ALLEMAGNE, 

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D '
[GERMAN TEXT — TEXTE ALLEMAND]

,,Die Regierung der Bundesrepublik Deutschland behâlt sich das Recht vor, bei der 
Ratifïzierung diejenigen Vorbehalte oder Interpretationserklàrungen mitzuteilen, die sic 
insbesondere im Hinblick auf die Anwendbarkeit von Artikel 3 fur erforderlich hait."

[TRANSLATION3 — TRADUCTION4]

The Government of the Federal Republic 
of Germany reserves the right to communi 
cate, upon ratification, such reservations or 
declarations of interpretation as are deemed 
necessary especially with respect to the 
applicability of article 3.

1 Translation provided by the Government of the German 
Democratic Republic.

2 Traduction fournie par le Gouvernement de la Répu 
blique démocratique allemande.

3 Translation provided by the Government of the Federal 
Republic of Germany.

''Traduction fournie par le Gouvernement de la Répu 
blique fédérale d'Allemagne.

[TRADUCTION — TRANSLATION]
Le Gouvernement de la République fédé 

rale d'Allemagne se réserve le droit, lors 
de la ratification, de communiquer les ré 
serves ou explications interprétatives qu'il 
jugera nécessaires, en particulier en ce qui 
concerne l'application de l'article 3.
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28 November 1986
HUNGARY

28 novembre 1986
HONGRIE

[HUNGARIAN TEXT — TEXTE HONGROIS]

"A Magyar Nepkôztârsasag nem ismeri el a Kfnzàs Elleni Bizottsâg részére az 
Egyezmény 20. cikkének szôvegében megâllapitott illetékességet.

A Magyar Nepkôztârsasag nem tartja magâra nézve kôtelezônek az Egyezmény 30. 
cikk 1. bekezdésében foglalt rendelkezéseket."

[TRANSLATION 1 — TRADUCTION2]

The Hungarian People's Republic does 
not recognize the competence of the Com 
mittee against Torture as defined by arti 
cle 20 of the Convention.

The Hungarian People's Republic does 
not consider itself bound by the provi 
sions of paragraph 1 of article 30 of the 
Convention.

[TRADUCTION — TRANSLATION]
La République populaire hongroise ne 

reconnaît pas la compétence du Comité 
contre la torture, telle qu'elle est définie à 
l'article 20 de la Convention.

La République populaire hongroise ne 
se considère pas liée par les dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 30 de la 
Convention.

8 January 1986
MOROCCO

8 janvier 1986
MAROC

[ARABIC TEXT — TEXTE ARABE]

> .90

[TRANSLATION — TRADUCTION]
In accordance with article 28, para 

graph 1, the Government of the Kingdom 
of Morocco declares that it does not 
recognize the competence of the Committee 
provided for in article 20.

In accordance with article 30, para 
graph 2, the Government of the Kingdom 
of Morocco declares further that it does not 
consider itself bound by paragraph 1 of the 
same article.

[TRADUCTION 1 — TRANSLATION2]

Conformément' au paragraphe 1 er de 
l'article 28, le Gouvernement du Royaume 
du Maroc déclare qu'il ne reconnaît pas 
la compétence accordée au Comité aux 
termes de l'article 20.

En outre, conformément au paragraphe 2 
de l'article 30, le Gouvernement du Royaume 
du Maroc déclare qu'il ne se considère pas 
lié par le paragraphe 1 er du même article.

1 Translation provided by the Government of Hungary.
2 Traduction fournie par le Gouvernement hongrois.

1 Traduction fournie par le Gouvernement marocain.
2 Translation supplied by the Government of Morocco.
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13 January 1986 13 janvier 1986

POLAND POLOGNE

[POLISH TEXT — TEXTE POLONAIS]
"Zgodnie z artykulem 28, Polska Rzeczpospolita Ludowa nie uwaza sic. za zwiazana. 

artykulem 20 Konwencji.
Ponadto Polska Rzeczpospolita Ludowa nie uwaza sic za zwiazana. artykulem 30 

ust.l Konwencji."
[TRANSLATION1 — TRADUCTION2]

Under article 28 the Polish People's 
Republic does not consider itself bound by 
article 20 of the Convention.

Furthermore, the Polish People's Repub 
lic does not consider itself bound by arti 
cle 30, paragraph 1, of the Convention.

[TRADUCTION — TRANSLATION]
Conformément à l'article 28, la Répu 

blique populaire de Pologne ne se considère 
pas liée par l'article 20 de la Convention.

En outre, la République populaire de 
Pologne ne se considère pas liée par le para 
graphe 1 de l'article 30 de la Convention.

25 March 1987

TOGO
[TRANSLATION — TRADUCTION]

The Government of the Togolese Repub 
lic reserves the right to formulate, upon 
ratifying the Convention, any reservations 
or declarations which it might consider 
necessary.

25 mars 1987

TOGO

«Le Gouvernement de la République 
togolaise se réserve le droit de formuler, 
lors de la ratification de la Convention, 
toutes réserves ou déclarations qu'il jugera 
nécessaires. »

27 February 1986

UKRAINIAN SOVIET SOCIALIST 
REPUBLIC

27 février 1986

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE

[UKRAINIAN TEXT — TEXTE UKRAINIEN]

«1. YKpaïHCbKa PaflHHCBKa ConianicTHHHa PecnyôniKa ne BHsnae KOMne- 
xeninio KoMixexy npOTH KaxyBaHHH, BH3Haqeny CTaxxeio 20 KoHBeHirjï.

2. YKpaïHCbKa PaflHHctKa Coinamcxinma PecnyôniKa ne BBaacae ce6e 
nojioaceHHSMH nymcxy 1 cxaxxi 30 KOHECHIUÏ.»

1 Translation provided by the Government of Poland.
2 Traduction fournie par le Gouvernement polonais.
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[TRANSLATION 1 — TRADUCTION2]

1. The Ukrainian Soviet Socialist Re 
public does not recognize the competence 
of the Committee against torture as defined 
by article 20 of the Convention.

2. The Ukrainian Soviet Socialist Re 
public does not consider itself bound by the . 
provisions of para. 1 article 30 of the 
Convention.

[TRADUCTION — TRANSLATION]
1. La République socialiste soviétique 

d'Ukraine ne reconnaît pas la compétence 
du Comité telle qu'elle est définie à l'ar 
ticle 20 de la Convention.

2. La République socialiste soviétique 
d'Ukraine ne s'estime pas liée par les dispo 
sitions du paragraphe 1 de l'article 30 de 
la Convention.

10 December 1985

UNION OF SOVIET SOCIALIST 
REPUBLICS

10 décembre 1985 '

UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

,«1.

2.

[RUSSIAN TEXT — TEXTE RUSSE]

Coras COBCTCKHX CorjHajiHcxHHecKHx PecnyôjiHK ne npHanaex KOMne- 
KoMHxexa npoxHB HMTOK, onpeaejieHHyio cxaxbefi 20 KOHBCHUHH.
Coios COBCTCKHX CounajiHCTHiecKHX PecnyôjiHK ne craxaex ceôa CBH- 
nojioaceHHHMH nyHKxa 1 cxaxbH 30 KoHBeHirtra.»

[TRANSLATION3 ]

1. The Union of Soviet Socialist Repub 
lics does not recognize the competence of 
the Committee against Torture as defined 
by article 20 of the Convention.

2. The Union of Soviet Socialist Repub 
lics does not consider itself bound by the 
provisions of paragraph 1 of article 30 of 
the Convention.

[TRADUCTION 1 ]

1. L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ne reconnaît pas la compétence 
du Comité contre la torture, telle qu'elle est 
définie à l'article 20 de la Convention.

2. L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ne se considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 
de la Convention.

15 March 1985

UNITED KINGDOM OF 
GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND

"The United Kingdom reserves the right 
to formulate, upon ratifying the Conven 
tion, any reservations or- interpretative 
declarations which it might consider 
necessary."

1 Translation provided by the Government of the Ukrainian 
Soviet Socialist Republic.

2 Traduction fournie par le Gouvernement de la Répu 
blique socialiste soviétique d'Ukraine.

3 Translation provided by the Government of the Union of 
Soviet Socialist Republics.

15 mars 1985

ROYAUME-UNIDE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

[TRADUCTION — TRANSLATION]
Le Royaume-Uni se réserve le droit de 

formuler, lors de la ratification de la Con 
vention, toutes réserves ou déclarations 
interprétatives qu'il jugera nécessaires.

1 Traduction fournie par le Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques.
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DECLARATIONS RECOGNIZING THE DÉCLARATIONS RECONNAISSANT
COMPETENCE OF THE COMMIT- LA COMPÉTENCE DU COMITÉ
TEE AGAINST TORTURE CONTRE LA TORTURE

ARGENTINA ARGENTINE
[SPANISH TEXT — TEXTE ESPAGNOL]

"Con arreglo a los articules 21 y 22 de la présente Convencidn, la Repiîblica 
Argentina reconoce la competencia del Comité contra la tortura para recibir y examinar 
las comunicaciones en que un Estado Parte alegue que otro Estado Parte no cumple las 
obligaciones que le impone la Convenciôn. Asimismo, reconoce la competencia del 
Comité para recibir y examinar- las comunicaciones enviadas por personas sometidas 
a su jurisdiction, o en su nombre, que aleguen ser vfctimas de una violation por un 
Estado Parte de las disposiciones de la Convenciôn."

[TRANSLATION]

In accordance with articles 21 and 22 of 
this Convention, the Argentine Republic 
recognizes the competence of the Commit 
tee against Torture to receive and consider 
communications to the effect that a State 
Party claims that another State Party is not 
fulfilling its obligations under this Conven 
tion. It also recognizes the competence of 
the Committee to receive and consider 
communications from or on behalf of indi 
viduals subject to its jurisdiction who claim 
to be victims of a violation by a State Party 
of the provisions of the Convention.

DENMARK

"The Government of Denmark declares, 
pursuant to Article 21, paragraph 1 of the 
Convention that Denmark recognizes the 
competence of the Committee to receive 
and consider communications to the effect 
that the State Party claims that another 
State Party is not fulfilling its obligations 
under this convention.

The Government of Denmark also de 
clares, pursuant to Article 22, paragraph 1 
of the Convention that Denmark recognizes 
the competence of the Committee to receive 
and consider communications from or on 
behalf of individuals subject to its jurisdic 
tion who claim to be victims of a violation 
by a State Party of the provisions of the 
Convention."

[TRADUCTION]

Conformément aux articles 21 et 22 de 
la présente convention, la République 
argentine reconnaît la compétence du Co 
mité contre la torture pour recevoir et exa 
miner des communications dans lesquelles 
un Etat partie prétend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de ses obligations 
au titre de la Convention. De même, elle 
reconnaît la compétence du Comité pour 
recevoir et examiner les communications 
présentées par ou pour le compte de parti 
culiers relevant de sa juridiction qui se 
disent victimes d'une violation, par un Etat 
partie, des dispositions de la Convention.

DANEMARK 
[TRADUCTION — TRANSLATION]

Le Gouvernement danois déclare, con 
formément au paragraphe 1 de l'article 21, 
que le Danemark reconnaît la compétence 
du Comité contre la torture pour recevoir 
et examiner les communications dans les 
quelles un Etat partie prétend qu'un autre 
Etat partie ne s'acquitte pas de ses obliga 
tions au titre de la Convention.

De même, le Gouvernement danois dé 
clare, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 22, que le Danemark reconnaît la 
compétence du Comité pour recevoir et 
examiner les communications présentées 
par ou pour le compte de particuliers rele 
vant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d'une violation, par un Etat partie, 
des dispositions de la Convention.
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FRANCE 

[TRANSLATION — TRADUCTION]

. . . The Government of the French Re 
public declares, in accordance with arti 
cle 21, paragraph 1, of the Convention, that 
it recognizes the competence of the Com 
mittee against Torture to receive and con 
sider communications to the effect that a 
State Party claims that another State Party 
is not fulfilling its obligations under the 
Convention.

. . . The Government of the French Re 
public declares, in .accordance with arti 
cle 22, paragraph 1, of the Convention, that 
it recognizes the competence of the Com 
mittee against Torture to receive and con 
sider communications from or on behalf of 
individuals subject to its jurisdiction who 
claim to be victims of a violation by a State 
Party of the provisions of the Convention.

NORWAY

"The Government of Norway declares, 
pursuant to Article 21, paragraph 1 of the 
Convention that Norway recognizes the 
competence of the Committee to receive 
and consider communications to the effect 
that a State Party claims that another State 
Party is not fulfilling its obligations under 
this convention.

The Government of Norway also declares, 
pursuant to Article 22, paragraph 1 of the 
Convention that Norway recognizes the 
competence of the Committee to receive 
and consider communications from or on 
behalf of individuals subject to its jurisdic 
tion who claim to be victims of a violation 
by a State Party of the provisions of the 
Convention."

FRANCE

«... Le Gouvernement de la République 
française déclare, conformément au para 
graphe 1 er de l'article 21 de la Convention, 
qu'il reconnaît la compétence du Comité 
contre la torture pour recevoir et examiner 
des communications dans lesquelles un Etat 
partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre de 
la présente Convention.

... Le Gouvernement de la République 
française déclare, conformément au para 
graphe 1 er de l'article 22 de la Convention, 
qu'il reconnaît la compétence du Comité 
contre la torture pour recevoir et examiner 
des communications présentées par ou pour 
le compte de particuliers relevant de sa 
juridiction qui prétendent être victimes 
d'une violation, par un Etat partie, des dis 
positions de la Convention. »

NORVÈGE 
[TRADUCTION — TRANSLATION]

Le Gouvernement norvégien déclare, en 
application de l'article 21, paragraphe 1, de 
la Convention, que la Norvège reconnaît la 
compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications dans les 
quelles un Etat partie prétend qu'un autre 
Etat partie ne s'acquitte pas de ses obliga 
tions au titre de la présente Convention.

Le Gouvernement norvégien déclare 
également, en application de l'article 22, 
paragraphe 1, de la Convention, que la Nor 
vège reconnaît la compétence du Comité 
pour recevoir et examiner des communica-. 
tions présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui 
prétendent être victimes d'une violation, 
par un Etat partie, des dispositions de la 
Convention.
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SWEDEN

". . . Pursuant to Article 21, paragraph I 
of the Convention, . . . Sweden recognizes 
the competence of the Committee to receive 
and consider communications to the effect 
that a State Party claims that another State 
Party is not fulfilling its obligations under 
this Convention.

". . . Pursuant to Article 22, paragraph 1 
of the Convention, . . . Sweden recognizes 
the competence of the Committee to receive 
and consider communications from or on 
behalf of individuals subject to its jurisdic 
tion who claim to be victims of a violation 
by a State Party of the provisions of the 
Convention."

SUEDE 
[TRADUCTION — TRANSLATION]

. .. Conformément au paragraphe 1 de 
l'article 21 de la Convention, ... la Suède 
reconnaît la compétence du Comité pour 
recevoir et examiner des communications 
dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un 
autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de cette convention.

. . . Conformément au paragraphe 1 de 
l'article 22 de la Convention, ... la Suède 
reconnaît la compétence du Comité pour 
recevoir et examiner des communications 
présentées par ou pour le compte de parti 
culiers relevant de sa juridiction qui pré 
tendent être victimes d'une violation, par 
un Etat partie, des dispositions de la 
Convention.

SWITZERLAND
[TRANSLATION — TRADUCTION]

(a) Pursuant to the Federal Decree of 
6 October 1986 on the approval of the Con 
vention against Torture and Other Cruel, 
Inhuman or Degrading Treatment or 
Punishment, the Federal Council declares, 
in accordance with article 21, paragraph 1, 
of the Convention, that Switzerland recog 
nizes the competence of the Committee 
against Torture to receive and consider 
communications to the effect that a State 
party claims that Switzerland is not fulfill 
ing its obligations under this Convention.

(b) Pursuant to the above-mentioned 
Federal Decree, the Federal Council 
declares, in accordance with article 22, 
paragraph 1, of the Convention, that 
Switzerland recognizes the competence of 
the Committee to receive and consider 
communications from or on behalf of indi 
viduals subject to its jurisdiction who claim 
to be victims of a violation by Switzerland 
of the provisions of the Convention.

SUISSE

«a) Le Conseil fédéral en vertu de 
l'Arrêté fédéral du 6 octobre 1986 relatif à 
l'approbation de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants déclare, 
conformément à l'article 21, 1 er alinéa de 
la Convention, que la Suisse reconnaît la 
compétence du Comité contre la torture 
pour recevoir et examiner des communica 
tions dans lesquelles un Etat partie prétend 
que la Suisse ne s'acquitte pas de ses obliga 
tions au titre de la présente Convention.

b) Le Conseil fédéral en vertu de l'Arrêté 
fédéral précité déclare, conformément à 
l'article 22, alinéa premier de la Conven 
tion, que la Suisse reconnaît la compétence 
du Comité pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le 
compte de particuliers relevant de sa juri 
diction qui prétendent être victimes d'une 
violation, par la Suisse, des dispositions de 
la Convention.»
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RESERVATIONS MADE 
UPON RATIFICATION

RESERVES FAITES 
LORS DE LA RATIFICATION

AFGHANISTAN AFGHANISTAN 
[DARI TEXT — TEXTE DARI]
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[TRANSLATION 1 — TRADUCTION2]

While ratifying the above-mentioned 
convention, the Democratic Republic of 
Afghanistan, invoking paragraph 1 of the 
Article 28, of the Convention, does not 
recognize the authority of the committee as 
foreseen in the Article 20 of the 
Convention.

Also according to paragraph 2 of the 
Article 30, the Democratic Republic of 
Afghanistan, will not be bound to honour 
the provision of paragraph 1 of the same 
Article since according to that paragraph 
the compulsory submission of disputes in 
connection with interpretation or the imple 
mentation of the provisions of this conven 
tion by one of the parties concerned to the 
International Court of Justice is deemed 
possible. Concerning to this matter, it 
declares that the settlement of disputes be 
tween the States Parties, such disputes may 
be referred to arbitration or to the Interna 
tional Court of Justice with the consent of 
all the Parties concerned and not by one of 
the Parties.

[TRADUCTION — TRANSLATION]
La République démocratique d'Afgha- 

nistan ratifie la Convention mais, s'auto 
risant du paragraphe 1 de l'article 28 de 
cet instrument, ne reconnaît pas la compé 
tence accordée au Comité aux termes de 
l'article 20.

En outre, comme le permet le para 
graphe 2 de l'article 30, la République 
démocratique d'Afghanistan déclare qu'elle 
ne se considère pas liée par les dispositions 
du paragraphe 1 dudit article, qui éta 
blissent qu'en cas de différend concernant 
l'interprétation ou l'application de la Con 
vention, l'une des parties intéressées peut 
exiger que ce différend soit soumis à la 
Cour internationale de Justice. La Répu 
blique démocratique d'Afghanistan déclare 
que les différends entre Etats parties ne 
peuvent être soumis à l'arbitrage ou à la 
Cour internationale de Justice qu'avec le 
consentement de toutes les parties intéres 
sées et non pas seulement par la volonté de 
l'une d'entre elles.

BULGARIA

[Confirming the reservations made upon 
signature. See p. 198 of this volume. ]

BYELORUSSIAN SOVIET SOCIALIST 
REPUBLIC

[Confirming the reservations made upon 
signature. See p. 198 of this volume. ]

BULGARIE
[Avec confirmation des réserves faites 

lors de la signature. Voir p. 198 du présent 
volume. ]

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE 
DE BIÉLORUSSIE

[Avec confirmation des réserves faites 
lors de la signature. Voir p. 198 du présent 
volume. ]

FRANCE

[TRANSLATION — TRADUCTION]

The Government of the French Republic 
declares, in accordance with article 30, 
paragraph 2, of the Convention, that it shall 
not be bound by the provisions of para 
graph 1 of that article.

1 Translation provided by the Government of Afghanistan.
2 Traduction fournie par le Gouvernement afghan.

FRANCE

« Le Gouvernement de la République 
française déclare, conformément au para 
graphe 2 de l'article 30 de la Convention, 
qu'il ne sera pas lié par les dispositions du 
paragraphe 1 er de cet article. »
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HUNGARY

[Confirming the reservations made upon 
signature. See p. 198 of this volume. ]

UKRAINIAN SOVIET SOCIALIST 
REPUBLIC

[Confirming the reservations made upon 
signature. See p. 198 of this volume. ]

UNION OF SOVIET SOCIALIST 
REPUBLICS

HONGRIE

[Avec confirmation des réserves faîtes 
lors de la signature. Voir p. 198 du présent 
volume. ]

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE 
D'UKRAINE

[Avec confirmation des réserves faites 
lors de la signature. Voir p. 198 du présent 
volume. ]

UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

[Confirming the reservations made upon [Avec confirmation des réserves faites 
signature. Seep. 198 of this volume.] lors de la signature. Voir p. 198 du présent

volume. ]
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